
Résolution présentée par la délégation de la Tanzanie 

 

Thème​ Droits politiques et sociaux 

 

Concerne​ L’inégalité de genres 

 

L’Assemblée Générale, 

 

Observant​ la position subordonnée de la population des femmes par rapport à la population des 

hommes qui continue à persister après 1531 réformes faites dans 189 pays par 

l’ONU,  

 

Soulignant​ que les femmes sont minoritaires dans de nombreux métiers dans le monde comme 

les postes de leadership et postes de décision, avec seulement  22,8% des ministres, 

26,5% des parlementaires et 33,8% des chefs d’entreprises, 

 

Informant ​ qu’actuellement 122 millions de filles dans le monde n’ont pas d’accès à la 

scolarisation en raison de crises, de pauvreté et des mariages précoces ; on 

remarque que les femmes représentent près des deux tiers des adultes analphabètes 

dans le monde,  

 

Déplorant                   ​ le fait que les femmes continuent à gagner en moyenne 25% de salaire en moins que 

les hommes et représentent 61% des personnes les plus pauvres sur la planète, 

 

Rappelant​ que la population féminine sur terre représente 48,5% de la population mondiale, et 

que cette partie n’a pas d’accès facile à une bonne éducation et à une profession de 

succès; ce qui constitue ainsi un obstacle pour l’évolution et le développement des 

pays et du monde, 

 

Réaffirmant​ l’importance de la Convention sur la lutte contre toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes, la CEDEF, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 

en 1979, comme instrument fondamental pour la promotion des droits des femmes, 

 

S’engage​ en tant que Tanzanie, membre des Nations Unies n’ayant pas adopté la Convention 

de la CEDEF en 1979, à signer celle-ci et devenir membre adoptant cette réforme. 

 

Encourage​ les nations membres qui n’ont pas signé la Convention sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des femmes à commencer à en faire partie. 

 

Décide​ ​ de créer un programme nommé “Empowering Women 2030”, qui grâce à des 

organisations bénévoles de l’ONU et à la souhaitée participation des autres Etats 

membres à ce projet, a comme objectifs de: 

 

​ -​ donner aux femmes plus de droits dans le monde du travail 

 

​ -​ offrir de l’aide économique, légale et pédagogique aux femmes dans les populations 

ou conditions moins aisées 

                         

                          -            sensibiliser au maximum sur le sujet 

 

 

Le texte français fait foi. 


